
 
PROCES-VERBAL 

 
de l’assemblée générale du Centre romand d’observation et d’information sur 
la situation économique (CROISÉ) 
du 28 septembre 2004, à 10 h 30, à Genève 

 
Le président du CROISÉ, M. Ganière, salue les personnes présentes et propose que  
M. Bolay tienne le procès-verbal.  
 
Présents : voir liste annexée 
 
Ordre du jour 

1. PV du 2 octobre 2003 

2. Rapport du Comité 

3. Comptes 2003 

4. Cotisations 2005 

5. Élections statutaires 

6. Divers 

1. PV du 2 octobre 2003 

Le PV est accepté sans autre remarque, avec remerciements à son auteur. 

2. Rapport du Comité 

M. Ganière rappelle rapidement l’activité de l’association avec, d’une part, la présentation en 
automne des prévisions conjoncturelles du KOF et, d’autre part, l’animation d’un site 
Internet, présentant notamment un tableau récapitulatif des résultats des tests conjoncturels 
sur les plans suisse et romand, ainsi que dans les différents cantons de Suisse occidentale. 
Des messages électroniques sont également adressés régulièrement aux membres, 
notamment lors de la mise à jour du site Internet. 

M. Bolay signale par ailleurs que le fichier d’adresses est à disposition des membres pour 
faire circuler des informations de nature conjoncturelle (publications, études, statistiques, 
etc.). Une newsletter est adressée tous les trimestres et peut facilement accueillir d’autres 
informations. 



3. Comptes 2003 

M. Bolay présente les comptes et le bilan de l’exercice 2003. Les comptes se clôturent par 
un bénéfice de CHF 2'284.-.  

M. Bouvet présente le rapport des vérificateurs des comptes, qui en propose l’adoption. 

Les comptes de l’exercice 2003 sont admis à l’unanimité des membres présents. 

4. Cotisations 2005 

M. Ganière propose de maintenir la cotisation annuelle à CHF 100.- par entité membre. Il 
propose en revanche de réduire le prix de la documentation envoyée à un non-membre à 
CHF 50.-. Ces deux propositions sont acceptées à l’unanimité des personnes présentes. 

5. Élections statutaires 

M. Ganière rappelle que les membres du Comité actuel ont été réélus en 2001 ; leur mandat 
était donc valable jusqu’en 2004. La liste est disponible sur le site Internet. 

M. Ganière précise qu’aucune démission n’a été enregistrée ; il propose une réélection en 
bloc du Comité. Cette proposition est acceptée à l’unanimité des personnes présentes.  

Concernant le poste de vérificateur des comptes, M. Jean Bouvet accepte de fonctionner 
encore une année.  

6. Divers 

Compte tenu des moyens à disposition, M. Ganière propose d’organiser une manifestation 
supplémentaire en 2005 sous la forme d’une conférence. Le thème serait défini au sein du 
Comité. La principe est accepté à l’unanimité des personnes présentes. 

 

L’Assemblée générale est close à 10 h. 58. 

 
 

CROISÉ 
 
 

  
 François Ganière Guy-Philippe Bolay 
 Président Secrétaire 
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